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Un risque naturel est le produit d’un « aléa » par la valeur des « éléments à risque » tels que la 

population, les bâtiments, les activités économiques, les ouvrages de génie civil, les infrastructures, 

etc., et par leur degré de « vulnérabilité ». Les risques naturels sont généralement répartis en quatre 

catégories : géophysique (séismes, tsunamis, éruptions volcaniques, glissements de terrain, etc.), 

météorologique (cyclones tropicaux, tempêtes hivernales, événements pluviométriques extrêmes, 

tornades, etc.), hydrologique (ondes de tempête, crues fluviales, crues soudaines, etc.) et 

climatologique (sécheresses, vagues de chaleur ou de froid, etc.) (Eckstein et al., 2019). Le risque est 

une notion composite et conceptuelle, c’est pourquoi il est d’abord nécessaire de définir ces termes 

avant de préciser la notion de risque naturel. 

1. L'aléa 

L’aléa désigne la probabilité d’occurrence d’un phénomène, il est fonction de l’intensité du 

phénomène et de sa fréquence. 

Par exemple, pour des précipitations pouvant provoquer des inondations brutales, des courbes 

« intensité-durée-fréquence » peuvent être dressées à partir de lois statistiques. Une fois ces courbes 

obtenues, il est possible de définir un aléa à partir d’un seuil donné. La limite majeure lors de la 

caractérisation de l’aléa réside dans la disponibilité des bases de données souvent trop brèves. 

D’autant plus que les données recherchées sont extrêmes et, donc, rares. Aussi, est-il toujours 

nécessaire de mettre à jour les résultats d’analyses précédemment obtenus car la relation 

« précipitations extrêmes – fréquence des inondations » peut évoluer pour deux raisons : [i] la 

fréquence des précipitations extrêmes peut changer avec le temps, notamment dans un contexte de 

changement climatique, et [ii] l’aménagement du territoire peut être radicalement modifié dans le 

temps. Ainsi, les principales villes d’Afrique de l’Ouest sont inondées quasi annuellement depuis deux 

décennies. Plus souvent confrontées à la sécheresse qu’à l’excès de précipitations, les autorités 

estiment que ce nouveau risque est lié à des précipitations journalières exceptionnelles. Or, l’analyse 

de la relation existant entre les inondations et les événements pluvieux montre cependant que les 

pluies responsables des inondations de ces dernières années ne revêtent pas un caractère 

exceptionnel (période de retour supérieure à 30 ans), ces pluies ayant une période de retour 

inférieure à 6 ans (considérées donc comme normales). Par contre, la vulnérabilité des villes ouest-

africaines face au risque d’inondation a fortement augmenté suite à un aménagement urbain 
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déficient : constructions dans des dépressions fermées ou dans les couloirs d’évacuation des eaux 

vers la mer, systèmes d’assainissement et d’évacuation des eaux inexistants, colmatés par des bancs 

de sable ou des ordures, ou devenus sous-dimensionnés suite à la croissance très rapide des villes, 

etc. sont autant de facteurs explicatifs des inondations actuelles (Sene & Ozer, 2002 ; Ould Sidi 

Cheikh et al., 2007 ; Bruckmann et al., 2019). L’aléa n’explique donc pas tout. 

2. Les éléments à risque 

Les éléments à risque désignent les éléments soumis à l’impact d’un phénomène, lesquels pouvant 

être partiellement ou totalement endommagés. Les éléments à risque peuvent évidemment être 

décomposés plus ou moins précisément. Ainsi, au niveau des biens économiques, il est possible 

d’estimer les dommages pour l’agriculture, l’industrie, et les services, ou d’être encore plus précis en 

distinguant différentes filières d’élevage et types de cultures au sein même du secteur agricole. Ces 

éléments peuvent être quantifiés en termes économiques et/ou physiques (population exposée). La 

valeur de ces « éléments à risque » est très importante car elle représente un paramètre 

discriminatoire permettant de distinguer les risques majeurs des autres risques, mais cette notion est 

très controversée et complexe. En effet, elle dépend du niveau de développement desdits éléments 

à risque. Ainsi, en février 2009, la région londonienne est paralysée par d’abondantes chutes de 

neige et les transports aériens, routiers et ferroviaires sont quasi impossibles. Le simple manque à 

gagner économique de cet arrêt forcé se chiffrera à près de cinq milliards de US$. A l’inverse, les 

pertes assurées pour le séisme du 12 janvier 2010 en Haïti ne s’élèveront qu’à 112 millions de US$. 

Pourtant la capitale Port-au-Prince a quasiment été rayée de la carte et le nombre de victimes est 

estimé à plus de 222 000 (Swiss Re, 2018)... Il en va de même lorsque l’on doit attribuer une valeur 

monétaire à la vie humaine. Lors du tsunami qui a ravagé les côtes de l’océan Indien le 26 décembre 

2004, les compagnies de réassurance ont dans un premier temps estimé que les coûts engendrés par 

la catastrophe devaient être de l’ordre de 100 millions de US$, peu de choses au regard des 220 000 

morts… C’était sans compter les 3000 morts et autres blessés occidentaux qui avaient contracté des 

assurances vie, accident et de voyage. La note finale dudit tsunami pour les assureurs s’est donc 

élevée à 2,6 milliards de US$. Cet exemple montre le clivage Nord-Sud de la valeur monétaire 

attribuée à la vie humaine : un touriste occidental étant assuré à hauteur de ≈ 1800 asiatiques (de 

Longueville et Ozer, 2005). 

3. La vulnérabilité et la résilience 

La vulnérabilité, au sens large du terme, exprime le niveau de conséquences prévisibles d’un 

phénomène sur les éléments à risque. Cette palette des éléments à risque varie suivant la nature de 

l’aléa. Pour chaque élément à risque reconnu, une évaluation des dommages est établie en fonction 

des niveaux d’aléa.  

Depuis quelques années, on ajoute à cette définition la résilience, à savoir la capacité de réponse des 

sociétés analysées face à des crises potentielles. Ceci traduit la fragilité d’un système dans son 

ensemble et, de manière indirecte, sa capacité à surmonter une crise provoquée par un aléa. Ainsi, 

plus un système est apte à se rétablir après une catastrophe, moins il est vulnérable. Si la ville de 

Kobe, au Japon, a connu un « rapide » retour à la normale après le grand séisme de 1995, il n’en va 

pas de même en Haïti où, 10 ans après le séisme, le pays ne s’est toujours remis en ordre de marche. 



Ozer, Bruckmann, Wellens, 2020  3 

Il existe plusieurs mesures de la vulnérabilité : vies humaines, importance financière, impacts 

économiques, intérêts culturels, etc. Quelle que soit la vulnérabilité envisagée, il est clairement établi 

que, pour un même aléa, les conséquences d’une catastrophe varient selon les catégories de 

personnes atteintes et de leur perception de l’aléa. Ainsi, les personnes aisées sont généralement 

moins touchées que les pauvres car elles vivent dans des sites moins dangereux, à l’écart des zones 

inondables et des zones industrielles, et dans des résidences souvent plus résistantes aux agressions 

extérieures. De plus, leur patrimoine peut être assuré et une partie de leur richesse est préservée 

hors du site touché et jouit d’une diversification des actifs. En revanche, les démunis vivent 

quotidiennement dans des sites plus vulnérables et concentrent toute leur maigre fortune dans leur 

maison, sur le lieu même qui est emporté par les cataclysmes. En général, la vulnérabilité est donc 

fonction du statut socioéconomique des populations frappées par une catastrophe tant au niveau 

local (un quartier d’une ville, par exemple) que sur le plan international. C’est ce qui explique en 

partie l’écart considérable entre les pertes humaines comptabilisées dans les pays développés et 

celles qui sont relevées dans les pays en développement. 

Résultat de l’avancée galopante de la précarité aux Etats-Unis, de plus en plus de personnes vivent 

dans des mobile-homes. Typiquement, ces ménages ont un faible niveau d’éducation (29% ont fait 

des études supérieures), sont composés de personnes âgées vivant souvent seules et sont pauvres. 

Près d’un ménage sur cinq habitant ces mobile-homes vit avec moins de 10 000 US$ par an. Dès lors, 

60% n’ont aucune assurance, alors que seulement 27% des ménages ont une assurance contre les 

dégâts de tempêtes et 12% contre les inondations. En outre, la majeure partie de ces habitations 

(95%) ne répond pas aux normes anti-tempêtes en vigueur (Kusenbach et al., 2010). Face à une telle 

vulnérabilité, il en résulte une mortalité due aux tornades dix fois plus élevée dans les mobile-homes 

par rapport aux maisons conventionnelles (Sutter et Simmons, 2010).  

D’autres critères influent sur la vulnérabilité, en particulier l’âge et le sexe. Les enfants et, en 

particulier, les personnes âgées sont clairement les catégories d’âge les plus vulnérables face à 

certaines catastrophes naturelles. Le caractère prévisible de certaines catastrophes permet le 

déclenchement d’une procédure d’évacuation. Dans ce cas, il a été démontré à la Nouvelle Orléans 

que 31,6% des personnes âgées de plus de 65 ans souffrent d’un handicap et que 16,6% sont 

dépendantes d’équipements spécifiques (chaises roulantes, lits spéciaux, etc.) pour des raisons de 

santé. Aussi, nombre d’entre elles n’ont pas pu être évacuées et ont fortement contribué au 

décompte final des victimes de l’ouragan Katrina (McGuire et al., 2007). Par ailleurs, les canicules ne 

frappent pas indistinctement les populations exposées. Ainsi, en France, lors de la vague de chaleur 

des deux premières décades d’août 2003, la surmortalité totale a été de 83% mais les diverses 

classes d’âge ont été inégalement affectées. Si l’élévation de la mortalité est restée insignifiante 

(+9%) au-dessous de 45 ans, elle a été importante au-delà : +43% dans la tranche d’âges 45-74 ans et 

+112% pour les personnes de 75 ans et plus (Besancenot, 2005). Un parallèle saisissant peut être fait 

avec la pandémie de COVID-19. Finalement, ce qui avait marqué le catastrophique tsunami en Asie 

du Sud-Est, c’est le nombre élevé d’enfants qui avaient perdu la vie. En effet, à Batticaloa, Sri Lanka, 

38% des morts et disparus avaient moins de dix ans. Ces derniers n’avaient pas la force de courir, de 

s’élever sur des points hauts ou de s’accrocher à des arbres (Birkmann et Fernando, 2008). Une autre 

distinction oppose les hommes et les femmes. Généralement, les hommes sont moins vulnérables, 

entre autres car ils sont plus mobiles que les femmes responsables des enfants. A Galle, au Sri Lanka, 

il a été montré que 65% des morts et disparus durant le tsunami de 2004 étaient des femmes. Les 

interviews post-catastrophe ont révélé que les femmes avaient eu plus de difficultés que les hommes 
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à se hisser sur le toit des habitations lors de l’arrivée de la vague meurtrière et que, par ailleurs, 

nombreuses d’entre elles ne savaient pas nager (au contraire des hommes). Des constats similaires 

ont été faits en Indonésie et en Inde (Birkmann et Fernando, 2008). 

La perception de l’aléa (ou culture du risque) est également primordiale (Pennings et Grossman, 

2008). Ainsi, le tsunami en Asie du Sud-Est fera 170 000 morts à Sumatra et seulement 44 sur l’île de 

Simeulue, pourtant touchée par une vague similaire. La « culture du risque » explique à elle seule 

cette différence. A la question « Comment vous-êtes vous rendu compte qu’un tsunami allait frapper 

les côtes ? », les habitants de l’île de Simeulue ont répondu (a posteriori) : « En constatant le retrait 

rapide du niveau de la mer » (37%), « la secousse sismique » (18,5%), « l’abaissement du niveau de la 

nappe dans les puits » (11,1%) et « le comportement anormal des animaux » (7,4%). Ainsi, près de 

trois personnes sur quatre ont pu anticiper l’arrivée du tsunami sur l’île. Au contraire, à Sumatra, 

seulement 6% de la population avaient anticipé le risque. Quant à la réaction des populations, elle a 

été également particulièrement différente selon les deux zones étudiées. Ainsi, à la question « Quelle 

a été votre réaction pour éviter le tsunami ? », plus de 85% des habitants de l’île de Simeulue 

répondent « Se réfugier dans la montagne », contre seulement 21% des habitants de Sumatra. Ce 

sont les nombreuses migrations des dernières décennies (mouvement des populations de l’intérieur 

des terres vers les zones littorales) qui expliquent cette non connaissance du risque à Sumatra 

(Gaillard et al., 2008). Malheureusement, la perception de l’aléa diminue avec le temps. En effet, en 

Louisiane, si des mesures de réduction de la vulnérabilité (notamment via la construction de digues 

protectrices autour de la Nouvelle-Orléans) avaient été prises à la suite du passage de l’ouragan 

Betsy en 1965, force est de constater que ces ouvrages d’art ont progressivement été délaissés par 

les autorités. Malgré les déclarations « plus jamais cela », nous savons maintenant pourquoi 

l’ouragan Katrina a fait tant de dégâts et de victimes quarante ans plus tard (Colten et Sumpter, 

2009). 

4. Le risque 

Le risque naturel est donc le produit d’un « aléa » par la valeur des « éléments à risque » et par leur 

degré de « vulnérabilité » (incluant la résilience). A éléments à risque similaires, le risque peut être 

réduit au produit de l’aléa par la vulnérabilité. Cette équation montre qu’un même risque peut 

correspondre à un aléa fort et une vulnérabilité faible, un aléa moyen et une vulnérabilité moyenne, 

ou un aléa faible et une vulnérabilité forte. Etant donné que tant l’aléa que la vulnérabilité sont des 

notions sans cesse changeantes, le risque n’est jamais définitif et son appréciation varie dans le 

temps. Ceci soulève la difficulté de la gestion de certains risques naturels sur le long terme. Ainsi, la 

vague de chaleur de 2003 qui a touché l’Europe en provoquant une surmortalité de 70.000 morts, 

dont 14800 en France, n’a pas été anticipée car – historiquement – un été aussi caniculaire n’avait 

jamais été observé (Pirard et al., 2005 ; Barriopedro et al., 2011). Notons que les conséquences à 

venir du réchauffement climatique représentent un énorme challenge pour nos sociétés car il va 

falloir anticiper des catastrophes naturelles dont le niveau d’intensité n’a rarement – voire jamais – 

été atteint dans le passé (vague de chaleur, sécheresse, précipitations extrêmes) sans oublier 

l’inéluctable augmentation du niveau des océans qui perturbe déjà de nombreuses régions littorales 

du monde (de Longueville et al., 2020; Reghezza-Zitt, 2019). 

Dans l’avenir, il est hautement probable que la notion de risque « naturel » cède la place à la notion 

de risque « complexe » tant les impacts de ces catastrophes vont être amplifiés par la perte de 
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résilience de nos sociétés des suite du changement climatique (Djalante, 2019), de l’effondrement de 

la biodiversité (WWF, 2020), de l’accroissement démographique (FAO, 2020), et du renforcement 

sans cesse croissant des écarts socio-économiques entre la concentration des richesses (et donc de 

l’accès aux ressources) pour un petit nombre et l’accroissement de la pauvreté pour une large part 

de l’humanité. Ainsi, dès à présent, il est démontré que le 1% le plus riche de la planète est 

responsable de deux fois plus d’émissions de gaz à effet de serre que les 50% les plus pauvres de 

l’humanité (Gore et al., 2020). Dans cette nouvelle ère de l’Anthropocène, tous les indicateurs de 

durabilité sont dans le rouge (Ripple et al., 2020). Dans ce contexte, la rareté des ressources 

disponibles et les déplacements de populations quittant des régions devenues inhabitables des suites 

de la multiplication d’événements météorologiques extrêmes soudains ou de processus lents de 

dégradation des conditions de vie (désertification, érosion côtière, déficit pluviométrique structurel, 

dégradation des ressources naturelles, érosion des sols et augmentation des températures) vont être 

source de conflits sociaux croissants dans ce monde qui – durant des décennies – a été fragilisé, 

parfois de manière irréversible, les points de basculement vont de facto se multiplier (Hamilton et al., 

2015 ; Gemenne et al., 2017). La gestion calamiteuse de la crise sanitaire de la COVID-19 en 2020 

avec les phases de déni, d’impréparation et de défaut d’anticipation (Ozer et al., 2020 ; Thiry et al., 

2020) devrait nous ouvrir les yeux sur ce qui attend l’humanité si le réchauffement climatique et ses 

risques « naturels » aux conséquences multiples et interconnectées n’est pas contenu dans les 

décennies à venir. 
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